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Qu’Investissement Québec soit autorisée à exercer les 
droits et assumer les obligations de commanditaire de ce 
fonds, à conclure tout contrat ou toute entente, à souscrire 
tout engagement et à poser tout geste nécessaire, utile 
ou souhaitable, pour donner plein effet à ce qui précède;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution du mandat qui lui est confié par 
le présent décret;

Que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie de l’Innovation 
sur les crédits qui lui sont alloués pour les interventions 
relatives au Fonds du développement économique;

Que le ministre des Finances soit autorisé à avancer 
au Fonds du développement économique sur les sommes 
portées au crédit du fonds général afin de permettre à 
Investissement Québec de financer la capitalisation du 
fonds Accelia Capital, s.e.c., une somme maximale de 
25 000 000 $ aux conditions suivantes :

1. Les avances ne porteront pas intérêt;

2. Les avances seront remboursées au gouvernement 
au plus tard douze ans après la date de la première clôture 
de ce fonds;

3. Les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75968

Gouvernement du Québec

Décret 1457-2021, 24 novembre 2021
Concernant le ministre et le ministère de l’Immigra-
tion, de la Francisation et de l’Intégration

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), le ministre et le ministère de l’Immigra-
tion, de la Diversité et de l’Inclusion et le ministre et le 
ministère de l’Immigration et des Communautés cultu-
relles soient désignés ministre et ministère de l’Immigra-
tion, de la Francisation et de l’Intégration;

Que, conformément à cet article, soit confiée au 
ministre de l’Immigration, de la Francisation et de l’Inté-
gration la responsabilité de l’application des lois suivantes :

1° la Loi proclamant le Mois de l’histoire des Noirs 
(chapitre M-37.1);

2° la Loi proclamant le Mois du patrimoine hispanique 
(chapitre M-37.2);

Que le présent décret remplace le décret numéro 659-
2020 du 22 juin 2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75989

Gouvernement du Québec

Décret 1458-2021, 24 novembre 2021
Concernant le Comité ministériel de l’économie et 
de l’environnement

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que les dispositions suivantes s’appliquent au Comité 
ministériel de l’économie et de l’environnement :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT  
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel de l’économie 
et de l’environnement :

— la ministre des Relations internationales et de  
la Francophonie;

— le ministre de l’Économie et de l’Innovation et 
ministre responsable du Développement économique 
régional;

— le ministre des Finances;

— le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques et ministre responsable de 
la Lutte contre le racisme;

— la ministre déléguée aux Transports;

— le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation;

— le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles;
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— le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs;

— le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et ministre de l’Immigration, de la Francisation et 
de l’Intégration;

— la ministre du Tourisme;

— le ministre responsable des Affaires autochtones;

— la ministre déléguée à l’Économie;

— le ministre délégué à la Transformation numérique 
gouvernementale et ministre responsable de l’Accès 
à l’information et de la Protection des renseignements 
personnels.

En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur 
demande de la présidente du Comité, agir à titre de 
membre du Comité lors d’une réunion.

2. La ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie est la présidente du Comité et le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation et ministre responsable du 
Développement économique régional, le vice-président, 
qui remplace la présidente lorsque celle-ci est absente, 
n’est pas disponible ou présente un document.

En outre, tout autre membre du Comité peut être dési-
gné pour remplacer la présidente, au besoin.

3. Le quorum du Comité est de trois membres, dont 
celui qui préside la réunion.

4. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que cela 
est nécessaire ou lorsque le premier ministre le demande.

5. Tout membre du Conseil exécutif, le whip en chef 
du gouvernement et le président du caucus du parti du 
gouvernement peuvent assister aux réunions du Comité 
et y faire les représentations qu’ils jugent utiles.

6. Le secrétariat du Comité est assuré au sein du  
ministère du Conseil exécutif. 

MANDAT DU COMITÉ

7. Le mandat du Comité ministériel de l’économie et de  
l’environnement est d’assurer la cohérence et la coordina- 
tion des politiques et des actions gouvernementales dans  
les domaines des relations internationales, de la franco- 
phonie, de l’immigration, de la francisation, de l’intégra- 
tion, de l’économie, de l’innovation, du développement  
économique régional, des finances, de l’environnement,  
de la lutte contre les changements climatiques, de la lutte  
contre le racisme, de l’agriculture, des pêcheries, de  
l’alimentation, de l’énergie, des ressources naturelles,  

des forêts, de la faune, des parcs, du travail, de l’emploi,  
de la solidarité sociale, du tourisme, des affaires autoch- 
tones, de l’achat local, des petites et moyennes entreprises,  
de la transformation numérique gouvernementale, de  
l’accès à l’information, de la protection des renseigne- 
ments personnels ainsi qu’en ce qui concerne le déve- 
loppement économique, le commerce international, la  
recherche, la science, le revenu, la retraite, l’allègement  
réglementaire, la Métropole et la région de Montréal, le  
développement durable et les affaires nordiques;

Que le présent décret remplace le décret numéro 1202-
2021 du 8 septembre 2021;

Que le nom du comité prévu au deuxième tiret du  
troisième alinéa du décret numéro 1166-2017 du  
6 décembre 2017 soit modifié en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75990

Gouvernement du Québec

Décret 1459-2021, 24 novembre 2021
Concernant la modification du décret numéro 1350-
2021 du 27 octobre 2021

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que le décret numéro 1350-2021 du 27 octobre 2021 
soit modifié par la suppression du deuxième tiret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75991

Gouvernement du Québec

Décret 1460-2021, 24 novembre 2021
Concernant la nomination de monsieur Mario Wilfrid 
Limoges comme délégué du Québec à Chicago, aux 
États-Unis

Attendu que l’article 28 de la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25.1.1) prévoit 
notamment que le gouvernement peut nommer un délégué 
dans tout pays qu’il désigne, pour représenter, sur le terri-
toire qu’il indique, le Québec dans les secteurs d’activités 
qu’il détermine et qu’il fixe son traitement;
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